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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Signature des délibérations du conseil municipal
Question écrite n° 10308

Texte de la question

Mme Annie Genevard appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les interrogations de
nombreuses collectivités quant aux dispositions juridiques à prendre en compte au sujet de la signature des
délibérations du conseil municipal à la suite des changements apportés par la réforme relative aux règles de
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs
groupements. L'article L. 2121-23 du code général des collectivités territoriales dispose que les délibérations
sont inscrites par ordre de date sur un registre et qu'elles sont signées par le maire et le ou les secrétaires de
séance. L'article R. 2121-9 dispose, quant à lui, que chaque feuillet du registre clôturant une séance comporte
une place pour la signature du maire et du ou des secrétaires de séance. Elle lui demande si ces dispositions
conduisent le maire et le ou les secrétaires de séance à ne signer qu'une fois l'ensemble des délibérations d'une
séance, sur le feuillet du registre clôturant cette séance, ou si le maire et le ou les secrétaires de séance doivent
signer sur le registre à la suite de chaque délibération d'une séance ce qui, en cas d'ordre du jour
particulièrement dense, engendrerait un accroissement des tâches du maire et du ou des secrétaires de séance
par rapport aux dispositions qui étaient applicables avant la réforme.
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